
Disability, a citizenship issue 
To ensure that people with disabilities can act in the same way as all citizens 
is one of the Council of Europe’s many objectives in order to secure a society 
that fully respects human rights and diversity.

In May 2003, the 2nd European Conference of Ministers responsible for 
Integration Policies for People with Disabilities, held in Malaga (Spain), 
recommended the adoption of a Council of Europe Disability Action Plan. 

In April 2006, following this recommendation, the Council of Europe’s 
Committee of Ministers adopted the Disability Action Plan. The plan does 
not include a definition of disability, which is a matter for the national policy 
of each member state. However, it stipulates that the arrangements for the full 
and effective implementation of all human rights, as enshrined in European 
and other international instruments, must be applicable “without any 
discrimination or distinction on any ground, including disability”.

This ambitious Action Plan, adopted two years before the entry into force of the UN 
Convention on the Rights of Persons with Disabilities, is based on two premises: 

• a shift from the concept of disability, which is a medical matter, 
to one of ability, referring to each individual’s talents and aptitudes. 
Societies have a moral duty to reduce to a minimum the effects of 
disability, which forms part of human diversity; 
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Conférence européenne organisée par le Conseil de l’Europe et la Belgique 
 

«Pleine inclusion des enfants 
et des jeunes en situation de handicap dans la société»

21 & 22 novembre 2013

BLU ROYAL RADISSON HOTEL - Rue fossé aux Loups 47 - 1000 Bruxelles - Belgique.



Elle abordera deux questions essentielles :

1) Quelle est la place des droits des enfants et des jeunes en situation de handicap dans les politiques de la Belgique et des autres Etats membres 
du Conseil de l’Europe ? 

2) Comment évaluer les défis que présentent, pour la grande majorité de ces Etats,  la ratification de la Convention de l’ONU relative aux droits des 
personnes handicapées, de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant et la mise en œuvre du Plan d’action du Conseil de l’Europe 
pour la promotion des droits et de la pleine participation des personnes handicapées à la société 2006-2015 ?

La conférence se déroulera au travers d’une table-ronde, de vidéos, de débats et de réflexions et témoignages de jeunes et de représentants de la 
société civile.

Des ateliers aborderont trois priorités :         Approche intersectorielle des droits des enfants 
  Soutien à la famille et à la communauté  
  Inclusion dans l’éducation et les loisirs.

Les enfants et les jeunes en situation de handicap ont les mêmes droits et les mêmes besoins que les autres enfants et jeunes dans tous les 
domaines. Ils ont le droit d’exprimer leurs opinions, de participer aux décisions qui les concernent et d’être protégés par la loi.

Cette conférence s’adresse aux jeunes en situation de handicap, à leurs proches, aux prestataires de services et aux administrations du secteur du 
handicap et du secteur de la jeunesse.

 
Inscription gratuite. Nombre de places limité. Lieu de conférence accessible. 
Inscription souhaitée avant le 8 novembre. 
Pour toute information : youthinclusion@awiph.be -  0032 71 205 709
                                      www.awiph.be/youthinclusion

Disability, a citizenship issue

Ill
us

tra
tio

n 
: M

ar
ie

 L
al

le
m

an
d


